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d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles EARL DEMIOT (36) 5



Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 
421-1 et suivants du code de justice administrative :

- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
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MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES, DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES 

HANDICAPEES  

 

 

ARRÊTÉ 

mettant fin aux fonctions d’administrateur d’un membre du conseil d’administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales du Loir-et-Cher 

 

La ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées 
 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, 

et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

VU l’arrêté du 20 octobre 2025 relatif à la répartition des sièges des représentants des 

assurés sociaux et des employeurs, y compris travailleurs indépendants, au sein des 

organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’Alsace-Moselle ; 

VU l’arrêté du 23 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loir-et-Cher ; 

VU l’arrêté du 27 mars 2026 portant modification de la composition du Conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loir-et-Cher ; 

VU l’arrêté modificatif du 21 mai 2026 portant modification des membres du Conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loir-et-Cher ; 

VU le courriel en date du 18/06/2026 de l’organisation MEDEF demandant le 

démandatement de Monsieur Denis LESAULT ; 

 

VU l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Théophile TOSSAVI, 

adjoint au chef d'antenne des régions Ile-de-France et Centre Val-de-Loire de la 

mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Monsieur Denis LESAULT perd le bénéfice de son mandat de membre 

titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Loir-et-

Cher en tant que représentant du Mouvement des entreprises de France (MEDEF). 

 

Article 2 : L’Adjoint chef d’antenne des régions Ile-de-France et Centre-Val de Loire de 

la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
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Fait à Paris le 18 juin 2026 

 

La ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées 

 

 

Pour la ministre et par délégation  

 

Signé 
 

Théophile TOSSAVI 

Adjoint chef d’antenne des régions Ile-de-France et Centre-Val de Loire 

de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES, DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES 

HANDICAPEES 

 

ARRÊTÉ 

portant modification de la composition du conseil départemental de l'Indre auprès 

du conseil d’administration de l'URSSAF Centre-Val de Loire 

 

La ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 

et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

VU l’arrêté du 20 octobre 2025 relatif à la répartition des sièges des représentants des 

assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime 

général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du 

Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

VU l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Guy-Michaël 

DALIN, Chef d'antenne des régions Ile-de-France et Centre Val-de-Loire de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 16 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de l'Indre auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Centre-Val 

de Loire ; 

 

VU l’arrêté du 29 avril 2026 portant modification de la composition du conseil 

départemental de l'Indre auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Centre-Val 

de Loire ; 

 

VU l’arrêté du 28 mai 2026 portant modification de la composition du conseil 

départemental de l'Indre auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Centre-Val 

de Loire ; 

 

VU les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Le conseil départemental de l'Indre auprès du conseil d’administration de 

l'URSSAF Centre-Val de Loire est modifié comme suit sur siège vacant : 
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1° En tant que Représentants des assurés sociaux 

 

Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail (CGT) 

 

Suppléant : 

- Monsieur Jean-Claude AUBRUN 

 

 

 

Article 2 : Le chef d’antenne des régions Ile-de-France et Centre-Val de Loire de la 

Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

                                                                                  

Fait à Paris, le 17 juin 2026 

 

La ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées 

 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Signé  
 

Guy-Michaël DALIN 
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MINISTERE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES, DE L’AUTONOMIE ET DES 

PERSONNES HANDICAPEES 

 

ARRÊTÉ  

portant modification de la composition de l’instance régionale de la 

protection sociale des travailleurs indépendants du Centre-Val de Loire 
 

Le ministre du travail et des solidarités 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 

handicapées 

 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et 

R. 612-1 ; 

 

VU l’arrêté du 20 octobre 2025 relatif à la liste des organisations 

représentatives des travailleurs indépendants et à la répartition des sièges au 

sein des instances du conseil de la protection sociale des travailleurs 

indépendants ; 

 

VU l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Guy-

Michaël DALIN, Chef d'antenne des régions Ile-de-France et Centre Val-de-

Loire de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 

sociale ; 

 

VU l’arrêté du 1er janvier 2026 portant nomination des membres de l’instance 

régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants du Centre-Val 

de Loire ; 

 

VU l’arrêté du 27 janvier 2026 portant nomination des membres de l’instance 

régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants du Centre-Val 

de Loire ; 

 

VU l’arrêté du 12 février 2026 portant modification de la composition de 

l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants du 

Centre-Val de Loire ; 

 

VU les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées. 
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ARRÊTENT 

 

ARTICLE 1er : La composition de l’instance régionale de la protection sociale des 

travailleurs indépendants du Centre-Val de Loire est modifiée comme suit : 

 

1° En tant que représentants des travailleurs indépendants retraités 

 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) 

 

Suppléant : 

- Madame Régine AUDRY en remplacement de Monsieur Bertrand 

BOUCHER 

 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

 

Titulaire : 

- Monsieur Georges CARLIERE en remplacement de Madame Gaëlle 

GERMAIN 

 

 

ARTICLE 2 : Le chef d’antenne des régions Ile-de-France et Centre-Val de Loire 

de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val-de-Loire. 

 

Fait à Paris, le 17 juin 2026 

 

Le ministre du Travail et des 

Solidarités 

 

Pour le ministre et par délégation  

 

Signé 
 

Guy-Michaël DALIN 

 

La ministre de la Santé, des 

Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées 

 

Pour la ministre et par délégation 

 

Signé  
 

Guy-Michaël DALIN 
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MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES, DE L’AUTONOMIE ET DES 

PERSONNES HANDICAPEES 

 

ARRÊTÉ  

portant nomination des membres du conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie du Centre 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 

handicapées 

 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et 

D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

VU l’arrêté du 20 octobre 2025 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de 

sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’article 2 de l’arrêté du 8 janvier 2026 fixant les statuts types des unions 

pour la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie ; 

 

VU   l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Guy-

Michaël DALIN, Chef d'antenne des régions Ile-de-France et Centre Val-de-

Loire de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 

sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 8 juin 2026 portant nomination des membres du conseil de 

l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie du 

Centre ; 

 

VU les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : L’arrêté du 8 juin 2026 est retiré. 

ARTICLE 2 : Sont nommés au conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie du Centre : 
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1° En tant que Représentants des assurés sociaux 

 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) 

 

Titulaires :  

- Monsieur Bruno JULIEN  

- Madame Myriame GOFFE  

 

Suppléants :  

- Monsieur Laurent BENOIT  

- Madame Katia VORINSKI 

 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT)  

 

Titulaires :  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

 

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Pierre LEMMET  

- Madame Caroline GRASON  

 

Suppléants :  

- Monsieur Grégoire HAMELIN  

- Monsieur Rachid MANSOURI 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l’Encadrement – 

Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC)  

 

Titulaire :  

- Monsieur Jérôme GROISY 

  

Suppléant :  

- Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC)  

 

Titulaire :  

- Monsieur Frédéric GOUPIL  

 

Suppléant :  

- Madame Nathalie LETOURNEAU 

 

 

2° En tant que Représentants des employeurs  

 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Gaëtan BOUÉ 

- Monsieur Kamal EL BAKRI 

- Monsieur Bruno GUENARD  

- Monsieur Pierre LIMOUZIN  

 

Suppléants :  

- Monsieur Alain FOULQUIER 

- Monsieur Jean-Grégoire NOUADJE TCHUENTE 

- Poste vacant  

- Poste vacant  

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Damien GENET  

- Monsieur Herizo GEORGES  

- Monsieur Thierry TOUCHET  

 

Suppléants :  

- Madame Séverine KLOSEK 

- Monsieur Jérôme KOHN 

- Monsieur Jean-Philippe MARTINEZ  

 

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P)  

 

Titulaire :  

- Monsieur Franck BRUYNEEL 
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Suppléant :  

- Poste vacant  

 

3° En tant que représentant de la Fédération Nationale de la Mutualité 

Française  

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Stéphane FRADET  

- Monsieur Gabriel SABOTIN DESCLAUD 

 

Suppléants :  

- Madame Christelle AUZERAY  

- Madame Angélique TUSA 

 

4° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme  

 

Sur désignation de l’organisation UNSA  

 

- Monsieur Dominique GABILLET  

 

ARTICLE 3 : Le chef d’antenne des régions Ile-de-France et Centre-Val de Loire 

de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

 

Fait à Paris, le 18 juin 2026 
    

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 

handicapées 

 

Pour la ministre et par délégation 

 

Signé 
 

Guy-Michaël DALIN 
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MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES, DE L’AUTONOMIE ET DES 

PERSONNES HANDICAPEES 

 

ARRÊTÉ  

portant modification de la composition du conseil d’administration de 

l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales (URSSAF) Centre-Val de Loire 
 

Le ministre du travail et des solidarités 

La ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 

handicapées 

 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à 

R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

VU l’arrêté du 20 octobre 2025 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de 

sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

VU l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Guy-

Michaël DALIN, Chef d'antenne des régions Ile-de-France et Centre Val-de-

Loire de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 

sociale ; 

 

VU l’arrêté du 16 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité 

Sociale et d’Allocations Familiales (URSSAF) Centre-Val de Loire ; 

 

VU les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : La composition du conseil d’administration de l’Union de 

Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales 

Centre-Val de Loire est modifié comme suit sur sièges vacants : 
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1° En tant que Représentants des assurés sociaux 

Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail-Force 

ouvrière (CGT-FO) 

Suppléant : 

- Monsieur Pierre LEMMET  

 

 

 2° En tant que Représentants des employeurs  

 

Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME)  

 

Suppléant : 

- Monsieur Patrick GILBERTAS 

 

 

ARTICLE 2 : Le chef d’antenne des régions Ile-de-France et Centre-Val de Loire 

de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val-de-Loire. 

 

Fait à Paris, le 18 juin 2026 

 

La ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes 

handicapées 

 

Pour la ministre et par délégation 

 

Signé  
 

Guy-Michaël DALIN 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS 

 

ARRÊTÉ 

portant modification de la répartition départementale des postes offerts au 

concours externe, au second concours interne et au troisième concours de 

recrutement de professeurs des écoles au titre de la session 2026 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

Recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelier des universités 

 

VU le code général de la fonction publique ; 

 

VU le décret n°2009-917 du 28 juillet 2009 portant modification du décret 

n°90-680 du 1er août 1990 relatif au statut particulier des professeurs des écoles; 

 

VU les arrêtés du 25 janvier 2021 et du 17 avril 2025 fixant les modalités 

d’organisation du concours externe, du second concours interne et du 

troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ;  

 

VU les arrêtés du 5 et du 22 septembre 2025 autorisant au titre de l’année 2026 

l’ouverture de concours externes bac + 3 et bac + 5, de concours externes 

spéciaux, de seconds concours internes, de seconds concours internes 

spéciaux et de troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles; 

 

VU les arrêtés du 25 mars 2026 fixant au titre de l’année 2026 la répartition par 

académie des postes offerts aux concours externes bac + 3 et bac + 5, concours 

externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 

spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles ; 

 

VU le décret n°90-680 du 1er août 1990 et en particulier son article 5 modifié 

par décret n°2023-636 du 20 juillet 2023 qui autorise le recteur d’académie à 

attribuer à d’autres voies de concours les postes qui n’ont pas été pourvus ; 

 

VU le procès-verbal des jurys des concours du CRPE de l’académie d’Orléans-

Tours en date du 10 juin 2026 ; 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : La répartition départementale des postes offerts aux concours 

externes de niveau M2 et L3, au second concours interne et au troisième 

concours de recrutement de professeurs des écoles, au titre de la session 2026, 

modifiée en raison d’un nombre inférieur d’admis que ce qui était prévu au 2nd 

interne au bénéfice du concours externe M2, annule et remplace la répartition 

du 30 mars 2026 et s’établit comme suit : 

 

Répartition départementale des postes aux concours du CRPE 2026 

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire 

et de l’Académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 16 juin 2026 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 

 

DEPARTEMENT 

 

CONCOURS 

EXTERNE 

M2 

SECOND 

CONCOURS 

INTERNE 

 

TROISIEME 

CONCOURS 

 

CONCOURS 

EXTERNE L3 

 

Total 

CHER   30   1   3  25   59 

EURE-ET-LOIR   76   2   6  35 119 

INDRE   28   0   3  14   45 

INDRE-ET-

LOIRE 

  56   5   6  23   90 

LOIR-ET-CHER   34   3   3  31   71 

LOIRET 101   7   8  74 190 

ACADEMIE 325 18 29 202 574 
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